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Canned or Boil-in-Bag Ham (ICS 67.120.10) 

 

 

32.69 

Fresh or Cooked Sausages (ICS 67.060) 

 

32.14-87 

Céréale de gruau d’avoine (ICS 67.060) 

32.15-87  

Céréale de blé non cuit (ICS 67.060) 

32.16-88 

Pâtes alimentaires (ICS 67.060) 

32.17-89 

Riz brun, usiné, étuvé ou pré-cuit 

(ICS 67.060) 

32.44-92 

Coupes de bœuf (ICS 67.120.10) 

32.46-92 

Coupes de veau (ICS 67.120.10) 

32.48-92 

Coupes de l'agneau (ICS 67.120.10) 

32.50-92 

Coupes de porc (ICS 67.120) 

32.56-90 

Abats frais et congelés (ICS 67.120.10) 

32.60-90 

Soc roulé (ICS 67.080) 

32.61-90 

Bacon de longe et bacon de flanc  

(ICS 67.120.10) 

 

32.63-91 

Jambon fumé (ICS 67.120) 

 

32.65-90 

Jambon en conserve ou en sachet de 

cuisson (ICS 67.120.10) 

 

32.69 

Saucisses fraîches ou cuites (ICS 67.060) 

 



 

32.72-91 

Handling, Packaging and 
Labelling of Meat, Poultry 
and Fish for Food Services 
(ICS 67.050) 

32.75 

Shortening (ICS 67.080) 

32.76  

Vegetable Oil (ICS 67.080) 

32.77  

Lard (ICS 67.080) 

32.78  

Margarine (ICS 67.080) 

32.110-92 

Roasted and Ground Coffee 
(ICS 67.080) 

32.113-91 

Instant Coffee (ICS 67.080) 

32.141-91 

Fresh, Chilled or Frozen Fish and Fish 
Products (ICS 67.080) 

32.142  

Preserved Fish (Salted, Dried, Smoked or 
Pickled) (ICS 67.080) 

32.143 

Canned Fish (ICS 67.080) 

32.161 

Butter (ICS 67.080) 

32.163 

Ice Cream, Ice Milk and Sherbet 
(ICS 67.080) 

32.165 

Milk and Cream, Pasteurized or Sterilized 
(Ultra-high-temperature (UHT)) (ICS 67.080) 
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La présente norme a été élaborée sous les auspices de l’OFFICE 
DES NORMES GÉNÉRALES DU CANADA (ONGC), qui est un 
organisme relevant de Travaux publics et Services gouvernementaux 
Canada. L’ONGC participe à la production de normes facultatives 
dans une gamme étendue de domaines, par l’entremise de ses 
comités des normes qui se prononcent par consensus. 

Un aspect significatif du système canadien d’élaboration de 
normes est l’utilisation des principes suivants : consensus; égalité 
d’accès et participation efficace des parties concernées; respect 
des divers intérêts et détermination des intérêts auxquels il faudrait 
donner accès au processus afin d’assurer l’équilibre nécessaire 
entre les intérêts; mécanisme de règlement des différends; 
ouverture et transparence; liberté d’accès des parties intéressées 
aux procédures qui orientent le processus d’élaboration de normes; 
clarté des processus; considération de l’intérêt du Canada comme 
base de départ de l’élaboration des normes.

L’ONGC élabore des Normes du gouvernement du Canada (GC) et 
offre également d’autres produits et services de normalisation. Les 
Normes GC sont élaborées pour définir les exigences particulières 
d’un gouvernement ou d’une entreprise pour un matériau, 
un produit ou un service. Toutes les normes sont élaborées 
conformément aux politiques décrites dans les politiques et les 
procédures de l’ONGC.

Étant donné l’évolution technique, les Normes GC font l’objet 
de révisions et d’examens périodiques. L’ONGC entreprendra le 
réexamen de la présente norme dans un délai déterminé. Toutes les 
suggestions susceptibles d’en améliorer la teneur sont accueillies 
avec grand intérêt et portées à l’attention des comités des normes 
concernés. Les changements apportés aux normes font l’objet 
de modificatifs distincts ou sont incorporés dans les nouvelles 
éditions des normes.

Une liste à jour des Normes GC comprenant des renseignements 
sur les normes récentes et les derniers modificatifs parus, et 
sur la façon de se les procurer figure au Catalogue de l’ONGC 
disponible à notre site Web — www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ongc-cgsb 
ainsi que des renseignements supplémentaires sur les produits et 
les services de l’ONGC.

Même si l’objet de la présente norme précise l’application première 
que l’on peut en faire, il faut cependant remarquer qu’il incombe 
à l’utilisateur, au tout premier chef, de décider si la norme peut 
servir aux fins qu’il envisage. 

Mise à l’essai et évaluation
La mise à l’essai et l’évaluation d’un produit en regard de la présente 
norme peuvent nécessiter l’emploi de matériaux ou d’équipement 
susceptibles d’être dangereux. Le présent document n’entend pas 
traiter de tous les aspects liés à la sécurité de son utilisation. Il 
appartient à l’usager de la norme de se renseigner auprès des 
autorités compétentes et d’adopter des pratiques de santé et de 
sécurité conformes aux règlements applicables avant de l’utiliser. 
L’ONGC n’assume ni n’accepte aucune responsabilité pour les 
blessures ou les dommages qui pourraient survenir pendant les 
essais, peu importe l’endroit où ceux-ci sont effectués.  

Il faut noter qu’il est possible que certains éléments de la présente 
norme canadienne soient assujettis à des droits conférés à un 
brevet. L’ONGC ne peut être tenu responsable de nommer un ou 
tous les droits conférés à un brevet. Les utilisateurs de la norme 
sont informés de façon personnelle qu’il leur revient entièrement 
de déterminer la validité des droits conférés à un brevet. 

Langue
Dans la présente Norme, le verbe « doit » indique une exigence 
obligatoire, le verbe « devrait » exprime une recommandation et 
le verbe « peut » exprime une option ou une permission. Les 
notes accompagnant les articles ne renferment aucune exigence ni 
recommandation. Elles servent à séparer du texte les explications ou 
les renseignements qui ne font pas proprement partie du corps de la 
norme. Les annexes sont désignées comme normative (obligatoire) 
ou informative (non obligatoire) pour en préciser l’application.

Pour de plus amples renseignements sur l’ONGC, ses services et 
les normes en général, prière de communiquer avec: 

Le Gestionnaire  
Division des normes 
Office des normes générales du Canada  
Gatineau, Canada  
K1A 1G6

par téléphone — 819-956-0425 ou 
 — 1-800-665-2472

par télécopieur — 819-956-5740

par la poste — Centre des ventes de l’ONGC 
  Gatineau, Canada 
  K1A 1G6

en personne — Place du Portage 
  Phase III, 6B1 
  11, rue Laurier 
  Gatineau (Québec)

par courrier — ncr.cgsb-ongc@tpsgc-pwgsc.gc.ca 
électronique

sur le Web — www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ongc-cgsb

Comment commander des publications de l’             :Reti
rée

LefebvrJ
Typewritten Text

LefebvrJ
Typewritten Text
/

LefebvrJ
Typewritten Text
index-fra.html

LefebvrJ
Typewritten Text

LefebvrJ
Typewritten Text

LefebvrJ
Typewritten Text

LefebvrJ
Typewritten Text

LefebvrJ
Typewritten Text

LefebvrJ
Typewritten Text

LefebvrJ
Typewritten Text

LefebvrJ
Typewritten Text

LefebvrJ
Typewritten Text



 

 

    GCS 32.234-92 
 

Convertie en Norme GC en 2014 
 
 

 
Garnitures à tartes en conserve 

 

 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Publiée, décembre 1992, par 
l’Office des normes générales du Canada 

Ottawa, Canada K1A 1G6 
 

 

 

 

© Ministre des Approvisionnements et Services Canada — 1992 
 

Aucune partie de cette publication ne peut être reproduite d’aucune manière sans la permission préalable de l’éditeur. 
 

Préparée par 
l’Office des normes générales du Canada  

Norme du gouvernement du Canada 

ICS 67.230 

Reti
rée



Audet, E. 

Burke, R. 

Craw, D. 

Emdge, P. 

Shamey, S. 

MacKinnon, D.J. 

Nicholson, G. 

Paquet, G. 

Peirson, capt P. 

Siikanen, E. Secrétaire 

OFFICE DES NORMES GÉNÉRALES DU CANADA 


(Composition à la date d'approbation) 

Ministère des Approvisionnements et Services 

Ministère de la Santé nationale et du Bien-être social 

W.T. Lynch Foods Ltd. 


Ministère de l'Agriculture 


Federated Foods Ltd. 


Farrners Co-operative Dairy Ltd. 


Rose & Laflamme Co. Ltée 


Culinar Ltd. 


Ministère de la Défense nationale 


Office des normes générales du Canada 


Nous remercions le Bureau des traductions du Secrétariat d'État de la traduction française de la présenle norme de I'Ofice des normes 
générales du Canada. -

Reti
rée

KrichtA1
Text Box
   GCS 32.234-92

KrichtA1
Text Box
                                                                                                         

KrichtA1
Text Box
                                                                                                         



 

 
 

 
Préface  

Le présent document a été converti en une Norme du gouvernement du Canada (GC) en novembre 2014.                 
Sa désignation précédente était 32.234. Le contenu original n’a pas été modifié. 
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32.234 
Décembre 1992 

OFFICE DES NORMES GÉNÉRALES DU CANADA 

GARNITURES À TARTES EN CONSERVE 

OBJET 

La présente spécification s'applique aux garnitures à tartes en conserve préparées à partir de fruits et d'édulcorants. 
Un mélange de rhubarbe et de fraises peut être utilisé. Les garnitures peuvent comprendre des épaississants et 
d'autres additifs alimentaires approuvés. La présente spécification est principalement destinée à être utilisée par les 
services d'approvisionnement alimentaire. 

La mise à l'essai et l'évaluation d'un produit en regard de la présente spécification peuvent nécessiter l'emploi de 
matériaux ou d'équipement susceptibles d'être dangereux. Le présent document n'entend pas traiter de tous les 
aspects liés à la sécurité de son utilisation. Il appartient à l'usager de la spécification de se renseigner auprès des 
autorités compétentes et d'adopter des pratiques d'hygiène et de sécurité conformes aux règlements en vigueur avant 
de l'utiliser. 

PUBLICATIONS APPLICABLES 

Les publications suivantes s'appliquent à la présente spécification: 

Office des normes générales du Canada (ONGC) 


CAN/CGSB-8.1 -Tamis de contrôle en toile métallique, non métriques. 


Ministère de l'Agriculture 


Loi sur les produits agricoles au Canada 


Règlement sur les produits transformés 


Règlement sur les fruits et les légumes frais. 


Ministère de la Santé nationale et du Bien-être social 


Loi et Règlement des aliments et drogues 


Principes généraux d'hygiène alimentaire devant servir à l'industrie canadienne. 


The Association of Official Analytical Chemists (AOAC) 


Official Methods of Analysis of the AOAC. 


Sauf indication contraire de l'autorité appliquant la présente norme, les publications mentionnées aux al. 2.1.1 et 

2.1.4 s'entendent de l'édition la plus récente. Les sources de diffusion de toutes les publications sont indiquées dans 
la section intitulée Remarques. 

TERMINOLOGIE 


La définition suivante s'applique à la présente spécification: 


Édulcorant -Le terme tdulcorant désigne du sucre, du sucre inverti, du miel, du glucose, du fructose, du dextrose 

ou toute combinaison de ces produits à l'état sec (poudre) ou liquide. 


Les garnitures à tartes fournies sur référence à la présente spécification doivent satisfaire aux exigences du 
Règlement sur les produits transformés et du Reglement des aliments et drogues. 
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Les garnitures à tartes doivent être préparées conformément B de bonnes méthodes de fabrication dans des 
conditions hygiéniques (voir al. 2.1.3) et conditionnées dans des boîtes de conserve hermétiques. Elles doivent être 
livrées en bon état sans présenter de signes de détérioration. 

Les garnitures à tartes doivent avoir la couleur et la saveur caractéristiques du fruit utilisé. La gelée de fruit ne doit -accuser aucun signe de synérèse. Le fruit dans la garniture en conserve doit présenter une texture ferme, ni dure, ni 
molle. Le fruit doit être exempt de défauts pouvant nuire à son aspect ou à sa commestibilité et doit satisfaire, le cas 
echéant, aux exigences des catégories pertinentes indiquées au par. 5.2. Les morceaux de fruits doivent avoir une 
forme et une couleur raisonnablement uniformes et être exempts de tout corps étranger désagréable. 

Les garnitures à tartes doivent être obtenues en mélangeant un édulcorant à des fruits propres, sains, mûrs, préparés 
commercialement, frais, congelés, en conserve ou secs, comme les pêches, les bleuets. les cerises, les raisins secs ou 
une combinaison de fraises et de rhubarbe, selon les prescriptions (par. 8.1). Les garnitures peuvent contenir un 
épaississant, un ingrédient acide qui compense toute déficience d'acidité naturelle dans le fruit utilisé, des kpices, 
des saveurs artificielles, une couleur alimentaire et un agent de conservation. 

Les bleuets, les cerises et les pêches utilisés comme ingrédients de la garniture doivent satisfaire aux normes des 
catégories suivantes, stipulées dans les règlements mentionnés à l'al. 2.1.2. 

Frais: Canada no 1 

Congelé: Canada B ou mieux 

En conserve: Canada de choix ou mieux. 

Sauf indication contraire (par. 8.1), les cerises doivent être des cerises acides rouges dénoyautées et équeutées. Pour 
chaque quantité de 3400 g de garniture à tartes, pas plus d'un noyau, d'un morceau de noyau ou d'une cerise 
noyautée sont admis. 

La quantité minimale de fraises dans un mélange rhubarbe-fraises pour une garniture doit être de 10% et le rapport 
rhubarbe et fraises ne doit pas être supérieur à 3.3:1 dans le mélange. 

Poids des fruits lavés et égouttés -Le pourcentage minimal en masse de fruits lavés et égouttés dans la garniture -
doit être conforme au tableau 1 pour les différents fruits, lorsqu'il est déterminé suivant I'al. 7.2.1. 

TABLEAU 1 

Pourcentage minimal des 

fruits lavés et égouttés dans la garniture 


Fruits 	 Pourcentage en masse 

Raisins secs 30.0 
Bleuets 35.0 
Cerises 50.0 
Pêches (tranchesAames) 39.0 
Fraises-rhubarbe 35.0 

5.6 	 Solides solubles -Les garnitures à tartes doivent contenir au moins 30% de solides solubles déterminés à l'aide 
d'un réfractomètre conformément aux méthodes 3 1.O1 1 et 22.024 de I'AOAC. 

5.7 	 Consistance -La fluidité de la garniture à tartes, mesurée conformément à I'al. 7.2.2 à l'aide d'un consistométre 
Cenco-Bostwick. doit varier entre 1 et 4 cm par minute. 

5.8 	 Acidité -Les garnitures à tartes doivent avoir un pH compris entre 3.3 et 3.5, lorsqu'il est mesuré directement sur 
un pH-mètre. 

6. 	 PRÉPARATION POUR LA LIVRAISON 

6.1 	 Sauf indication contraire (par. 8.1), la garniture à tartes doit être livrée dans des boîtes de conserve de 2.84 L qui -sont étiquetées, emballées et marquées conformément aux usages commerciaux. De plus, chaque caisse contenant 
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les boîtes de conserve doit porter le mois et l'année de la mise en conserve sur une de ses extrémités et la hauteur 
minimale des caractères doit être de 1.25 cm. (Le code des dates employé seul n'est pas acceptable.) 

7. 	 ESSAI 

7.1 	 Échantillonnage -L'échantillonnage d'inspection et d'essai est laissé à la discrétion des services d'inspection, à 
u. 
 moins qu'un plan d'échantillonnage particulier ne soit prescrit (par. 8.1). 

7.2 	 Méthodes d'essai 

7.2.1 	 Détermination du pourcentage en masse des b i t s  lavés et égouttés 

7.2.1.1 	 Appareillage 

Un tamis de 2.36 mm (no 8) conforme aux exigences de la norme CANICGSB-8.1. 

Une balance prkcise à 0.1 g près 

Un évier muni d'un robinet permettant un écoulement faible d'eau chaude (ne depassant pas 6û°C). 

7.2.1.2 	 Mode opératoire -Peser la boîte de conserve avec son contenu. Peser le tamis. Ouvrir la boîte et vider le contenu 
dans le tamis. Peser la boîte lavée et séchée. Dissoudre la gel& dans le tamis à l'aide de l'eau chaude (environ 60°C) 
jusqu'à ce que la pulpe et les morceaux de fruits soient bien séparés. Laisser égoutter pendant 5 min. Appuyer 
légèrement sur les fruits à l'aide d'une spatule afin d'exprimer l'excès d'eau. Peser le tamis et les fruits qu'il 
contient. 

7.2.1.3 	 Calculs -Calculer le pourcentage de fruits lavés et égouttés (en masse) comme suit: 

Pourcentage de fruits égouttés = masse du tamis et des fruits - masse du tamis 100
masse de la boîte et de la garniture - masse de la boîte 

7.2.2 	 Détermination de la consistonce 

7.2.2.1 	 Appareillage 


Un consistomètre Cenco-Bostwick (remarque 1) 


Un thermomètre précis à 1"C près 


Une spatule droite. 


7.2.2.2 	 Mode opératoire - Conditionner l'échantillon et le consistomètre à une température de 22 f 2°C. Prélever un 
spécimen représentatif du produit. Installer le consistomètre Cenco-Bostwick de niveau sur une table et fermer la 
barrière métallique. Vider le spécimen dans la partie non graduée de l'appareil jusqu'à ce qu'il y ait presque un trop 
plein. Lisser la surface du spécimen à l'aide de la spatule et la mettre au niveau des bords du consistomètre. Lever la 
barrière métallique et amorcer le chronomètre simultan6ment. Laisser le produit s'écouler pendant 60 S. Lire le point 
atteint par le produit sur l'échelle en centimètres et consigner le résultat ainsi que la température du produit. 

8. 	 REMARQUES 

8.1 	 Options -Les options suivantes doivent être prescrites lors de l'application de la présente spécification: 

a. Type de garniture à tartes requise (nom du fruit, par. 5.1) 

b. Type de cerises, s'il diffère de celui prescrit (par. 5.3) 

c. Modalités de conditionnement, d'étiquetage, d'emballage et de marquage, si elles diffèrent de celles qui sont 
prescrites (par. 6.1 ) 

d. Si un format de contenant autre que celui de 2.84 L est requis (par. 6.1) 

e. Échantillonnage, si un plan particulier est requis (par. 7.1). 

Remarque 1: Le consisromèrre Cenco-Bostwick est disponible chez Prolabec, 7957, Boulevard St-Michel, Monrréal, Québec 
HIC 3C9. Téléphone (514)374-3221. 
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8.2 	 Sources de diffusion des publications de référence 

8.2.1 	 La publication mentionnée à I'al. 2.1.1 est diffusée par l'Office des normes générales du Canada, Centre des ventes, 
Ottawa, Canada K 1A 1G6. Téléphone (613) 941-8703 ou 941 -8704. Télécopieur (613) 941-8705. 

8.2.2 	 Les publications mentionnées aux al. 2.1.2 et 2.1.3 sont diffusées par le Groupe Communication Canada, Édition, 
Ottawa, Canada K I  A OS9. Téléphone (819) 956-4802. d 

8.2.3 	 Les principes généraux d'hygiène alimentaire mentionnés à I'al. 2.1.3 sont diffusés par le Ministkre de la Santé 
nationale et du Bien-être social, Direction générale de la protection de la santé, Direction des opérations régionales, 
Ottawa. Ontario K 1A 1B7. 

8.2.4 	 La publication mentionnée à I'al. 2.1.4 est diffusée par L'Association of Official Analytical Chemists, 2200 Wilson 
Boulevard, Suite 400, Arlington, VA 22201, U.S.A. Téléphone (703) 522-3032. 
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